
 

 

 

Jeudi 23 novembre 2017 

Musique, Arts et Culture 

 

« Conservatoire à rayonnement régional de Normandie : une structure 

d’excellence pour l’ensemble du territoire ! 

 

 
La venue de la Ministre de la culture, Madame Françoise NYSSEN, à Rouen 
ce vendredi 24 novembre, est l’occasion pour la Ville de Rouen de rappeler 
la qualité et le rayonnement du Conservatoire à rayonnement régional de 
Normandie. 
 
 
Le Conservatoire à Rayonnement régional (CRR) de Rouen est un lieu de formation 

musicale, artistique et culturelle d’excellence. Pour cette année 2017/2018, 1203 

élèves sont aujourd’hui en formation (946 en musique, 168 en danse et 89 en 

théâtre). L’offre pédagogique proposée par le CRR s’articule autour de 5 cursus-parcours 

de formation. 

 

-Cursus horaires traditionnels (enseignements artistiques hors temps scolaire). 

-Cursus horaires aménagés musique (CHAM) et danse (CHAD) en partenariat avec le 

Collège Fontenelle. 

-Filière TMD – Technique de la Musique et de la Danse (filière technologique aboutissant 

au Baccalauréat TMD) en partenariat avec le Lycée Jeanne d’Arc. 

-Licence interprète musique en partenariat avec l'Université de Rouen Mont St-Aignan – 

Département de musicologie et le CeFEDeM de Normandie – Etablissement supérieur 

formant au Diplôme d’Etat de professeur de musique. 

-Master musicologie et composition Création pour l'audio-visuel et le spectacle 

vivant en partenariat avec l'Université de Rouen Mont St-Aignan – Département de 

musicologie. 

 
 
 

 

 



 

 

 

 

 

Le Conservatoire est aussi un lieu de représentation et de diffusion ouvert au public. 

Durant cette saison, les Rouennaises et les Rouennais sont invités à partir à la découverte de 

la danse, de la musique baroque, classique, du jazz mais aussi des créations 

contemporaines proposées par les élèves du Conservatoire. Le réseau des 

bibliothèques municipales Rn’Bi, la Chapelle Corneille, la Chapelle Saint-Louis, le 

Théâtre des Arts-Opéra de Rouen Normandie, le Centre Dramatique National de 

Normandie, le Musée des Beaux-Arts. Grâce aux partenariats conclus, l’ensemble de ces 

lieux constitue des espaces où les élèves du Conservatoire peuvent présenter leur 

création en et hors les murs. 

 

Ces dernières années, des évolutions importantes ont été engagées notamment dans 

le développement de partenariats favorisant les parcours de pratiques artistiques 

sur le territoire de la Ville et le renouvellement de son public :  

 

• passerelle entre la CHAM musiques actuelles portée par le Collège Braque et le Kalif vers 

la filière TMD ; 

• accueil des élèves en 2nd cycle à l’Ecole de musique de Rouen dans les pratiques 

d’orchestres du CRR ; 

• atelier théâtre décentralisé destiné aux élèves du Collège Boieldieu et accueilli par 

l’Etincelle salle Jouvet ;  

• premiers rapprochements avec l’Ecole harmonique, dispositif d’initiation à la pratique 

des cordes porté par le Poème Harmonique ;  

• accueil au Conservatoire des concerts de l’Etincelle dédiés au jazz, par-ailleurs belle 

opportunité d’enrichir l’offre de formation et de valoriser le département jazz en lien avec 

la classe Jazz. 

 

- En interne à la structure et en étroite collaboration avec les services de la Ville de Rouen, a 

été engagée une dynamique de revalorisation des locaux, visant à améliorer les 

conditions de travail des agents et la qualité d’accueil des usagers. 

 

 



 

 

 
 

 

« La Ville de Rouen est aujourd’hui le principal financeur du Conservatoire à 

rayonnement régional de Normandie. Sa participation représente 77% du budget 

global alors qu’une courte majorité des élèves suivant les cours proposés par le 

Conservatoire vient de Rouen. Nous pensons que l’avenir de notre Conservatoire 

passe par une meilleure répartition des charges entre les collectivités. Tandis que le 

Département de la Seine-Maritime a diminué la subvention allouée à notre 

Conservatoire de près de 80.000 euros, soit 39% de moins sur l’année 2016/2017, la 

Région Normandie n’a toujours pas pris sa part dans le financement du 

Conservatoire. Seule la Métropole a augmenté son soutien à hauteur de 370 000 

euros par an, pour le Conservatoire et les écoles de musique de la Ville, comme elle 

le fait pour toutes les communes, dans le but de soutenir l’enseignement artistique 

sur le territoire. Nous appelons de nos vœux la Région Normandie, comme elle s’y 

était engagée, à soutenir financièrement l’enseignement artistique et culturel porté 

par le Conservatoire à rayonnement régional de Rouen » soulignent à cette occasion 

Yvon ROBERT, Maire de Rouen et Christine ARGELES, 1ère Adjointe en 

charge de la culture. 

 


